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Olympiade 2024-2028 
COMITE DIRECTEUR 

REUNION n°2025-04 - Saison 2024-2025 
Date : 19/05/2025 – 20h00 
Lieu : visio conférence 

Secrétaire de séance : Irene FERRANTE 

Présents : 
Membres élus : 
Alain AUGEY, Noël AUGEY, Philippe FAIVRE, Didier FROMENTIN, Christine GOND (départ 
23h00), Séverine LESAVRE, Cathy MANCHE (arrivée 20h30), Virginie MYOT, Emmanuel 
PICAUT, Luc RITZ (arrivée 20h30), Vincent ROCHE, Paul SAUVIN (arrivée 20h30) 
Présidents des Comités départementaux :  
Romain BESSONAT, Sandrine LOUIS PHILIPPE, Marie-Laure SERGENT (départ 23h00), 
Stéphane MARAZZI 
Salariés :  
Samuel BOYE, Irene FERRANTE 

Excusés :  
Présidents des Comités départementaux :  
Olivier LEGER, Olivier SANSEIGNE  
Présidents des commissions : 
Claire MAGDONNAL (CRT) 

Absents :  
Membres élus : 
Vincent GASCARD 

------------------- 

Ordre du jour : 

 PV des réunions à approuver
 Budget prévisionnel 2026 à présenter à l’AG
 Validation des rapports des commissions à présenter à l’AG
 Validation des vœux des clubs à présenter à l’AG

 PV des réunions à approuver

Le PV de la dernière réunion de Bureau a été envoyé récemment : 

Bureau : PV BUREAU 2024-2028_05_2025 05 15 
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Pas de commentaires ni de questions. 

• Vote (12 membres votants) :
Voix Contre : 0 / Abstentions : 2 / Voix Pour : 10  
=> Le PV de la dernière réunion de BE est approuvé à la majorité des voix. 

Les autres PV à adopter, qui avaient été envoyés précédemment sont: 

Bureau : PV BUREAU 2024-2028_04_2025 04 14 
Comité directeur : PV CD 2024-2028_03_2025 04 01 
Commissions : PV CRS_2024-2028_03_2025 05 02 

Stéphane MARAZZI fait une remarque concernant la Commission Régionale Financière qui a 
été formée lors de la réunion de Comité directeur du 01/04/2025 avec les membres 
suivants : Philippe FAIVRE, Vincent GASCARD, Samuel BOYE, Irene FERRANTE. Selon lui, la 
CRF ainsi constituée n’est pas assez neutre, il faudrait plus de membres élus et un président 
autre que le président ou le trésorier de la Ligue. 
Virginie MYOT rappelle le manque de candidats et précise qu’il est encore temps d’intégrer la 
commission. 
Stéphane MARAZZI présente sa candidature, et Didier FROMENTIN informe connaitre un 
autre potentiel candidat. 
=> Philippe FAIVRE va proposer un président et une première réunion de la 
commission. 

• Vote (13 membres votants) :
Voix Contre : 0 / Abstentions : 1 / Voix Pour : 12  
=> Les PV des réunions sont approuvés à la majorité des voix. 

 Budget prévisionnel 2026 à présenter à l’AG

Le premier jet du BP26 présentait un résultat négatif de 26K€. Le Bureau exécutif a travaillé 
sur le document et le déficit a baissé à 16K€ à la suite de réajustements et corrections de 
doublons. Maintenant, il est demandé de continuer le travail pour tendre vers l’équilibre. 

Virginie MYOT informe que le Bureau exécutif a exprimé le vœu de restrictions budgétaires, 
de l’importance de faire attention aux dépenses pour protéger l’avenir des emplois, et pour 
cela a demandé aux commissions de faire des efforts. Le Bureau ne souhaite pas faire de 
reprise sur fonds propres. 

La trésorerie de la Ligue est toujours saine (environ 80K€) mais il faut faire attention car cela 
ne peut pas durer sur le long terme. 

Stéphane MARAZZI s’exprime pour le développement, en soulignant que depuis quelques 
années la Ligue s’était orientée vers l’augmentation des produits, ce qui peut arriver sur le 
long terme et non pas à une échéance de 1 ou 2 ans. On voit d’ailleurs que nos recettes 
progressent sensiblement depuis 2022, et dans ce contexte il est acceptable de puiser dans 
nos fonds propres pour financer le développement. Ce qui n’empêche pas une rigueur 
budgétaire qui reste importante. 

Irene FERRANTE présente le document du BP26 par commission et des pistes de travail se 
présentent au fur et à mesure, à commencer par le tarif de participation des familles aux 
stages CRE. Actuellement à 33 € /jour, ce tarif ne couvre même pas les frais d’hébergement 
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et restauration, sans compter les frais de personnel, déplacement, matériel, etc. La piste de 
la priorisation de certaines catégories ne semble pas faire l’unanimité, au vu des priorités de 
la Ligue sur la formation des jeunes. Il serait donc mieux d’augmenter les recettes que de 
diminuer les charges. Après discussion, les membres sont d’accord pour une petite 
augmentation de la participation familles, mais attention à celles en difficulté financière. Il 
est rappelé cependant que la Ligue a déjà mis en place un dispositif d’aide, et que des clubs 
et CD aident les familles. L’augmentation peut être à hauteur de l’augmentation du cout de 
la vie et sera vue lors de l’étude du Tarif 2025/26. 

Concernant le Snow Volley, Vincent ROCHE explique l’importance de garder ces 
organisations malgré les difficultés rencontrées cette année à cause du manque de neige. En 
effet, la différenciation de la pratique rentre dans les objectifs de la Ligue et la Ligue fera en 
sorte que les organisations coutent le moins possible en cas d’annulation.   

Vincent ROCHE propose aussi une « redevance » à collecter auprès des clubs inscrits aux 
Circuit Outdoor en échange d’une série de services mis à disposition par la Ligue, et qui 
seront précisés dans le cahier des charges (matériel, personnel, communication, etc.). 

Il est aussi important de développer le sponsoring en numéraire, par exemple par un naming 
du Circuit Outdoor. Il faut du temps et une personne dédiée fortement à ça. 
Actuellement des discussions sont très avancées avec Decathlon Pro, qui propose un 
partenariat sur le matériel. 

La Commission Médicale souhaite organiser un colloque sur le sport santé mais il est encore 
très tôt pour faire des prévisions budgétaires, c’est pourquoi le budget présente 1000 € en 
charges mais rien en recettes. Il est proposé de prévoir quand même des recettes (entrée 
payante ou partenaire). 

• Travail sur le Tarif 2025/26

Les onglets et différentes parties du Tarif sont soumis à discussion et vote. 

□ Tarif CRE (formation du jeune joueur)

Proposition d’augmenter le tarif journalier de la participation des familles en différenciant les 
deux catégories, avec application à partir de fin aout 2025 : 
M15 : 38 €/jour 
M18 : 40 €/jour 

• Vote (16 membres votants) :
Voix Contre : 0 / Abstentions : 3 / Voix Pour : 13  
=> Les tarifs CRE sont approuvés à la majorité des voix. 

□ Tarif Formations Entraineurs

Proposition d’augmentation de 5% arrondi à l’euro supérieur. 

• Vote (16 membres votants) :
Voix Contre : 0 / Abstentions : 0 / Voix Pour : 16  
=> Les tarifs Formation entraineurs sont approuvés à l’unanimité des voix. 
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□ Tarif Formations Arbitres

Pas d’augmentation car les formations arbitres n’ont jamais été facturées encore. A appliquer 
à partir de cette saison, avec facturation aux clubs. 

□ Tarif Engagements

Proposition d’augmentation de 5% arrondi à l’euro supérieur, et ajout d’un tarif pour les 
championnats de Beach Volley. 

• Vote (14 membres votants) :
Voix Contre : 0 / Abstentions : 0 / Voix Pour : 14  
=> Les tarifs Engagements sont approuvés à l’unanimité des voix. 

□ Tarif Amendes et droits CRS au GSA

Proposition d’augmentation de 5% arrondi à l’euro supérieur. 

• Vote (14 membres votants) :
Voix Contre : 0 / Abstentions : 0 / Voix Pour : 14  
=> Les tarifs Amendes et droits CRS aux GSA sont approuvés à l’unanimité 
des voix. 

□ Tarif Indemnités Arbitrages

Proposition de la CRA : 
- Augmentation du montant de l’indemnité et différenciation entre A1 et A2, et table de

marque en PN et REG.
- Indemnités de supervision qui sont versées au superviseur et dont le total annuel

sera facturé à tous les clubs. Les supervisions sont désignées et décidées par la CRA.

• Vote (14 membres votants) :
Voix Contre : 0 / Abstentions : 1 / Voix Pour : 13  
=> Les tarifs Indemnités Arbitrages sont approuvés à la majorité des voix. 

□ Tarif Amendes et droits CRA au GSA

Proposition d’augmentation de 5% arrondi à l’euro supérieur. 

• Vote (14 membres votants) :
Voix Contre : 0 / Abstentions : 0 / Voix Pour : 14  
=> Les tarifs Amendes et droits CRA aux GSA sont approuvés à l’unanimité 
des voix. 

□ Tarif Amendes et droits CRA aux arbitres

Proposition d’augmentation de 5% arrondi à l’euro supérieur. 

• Vote (14 membres votants) :
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Voix Contre : 0 / Abstentions : 0 / Voix Pour : 14  
=> Les tarifs Amendes et droits CRA aux arbitres sont approuvés à 
l’unanimité des voix. 

□ Tarif Licences et affiliations

Proposition d’augmentation de 5% arrondi à l’euro supérieur. 
Proposition d’augmenter la catégorie M15 plus que les autres (même tarif que M21/M18). 
Proposition de ne pas baisser le tarif des licences Outdoor du moment que la Ligue propose 
désormais des actions et championnats BV. 

• Vote (14 membres votants) :
Voix Contre : 0 / Abstentions : 2 / Voix Pour : 12 
=> Les tarifs Licences et Affiliations sont approuvés à la majorité des voix. 

En synthèse, presque tous les tarifs ont été réajustés suivant une augmentation de 5%. Les 
présents soulignent qu’il ne s’agit pas vraiment d’augmentations mais seulement 
d’adaptation à l’augmentation du cout de la vie. Maintenir les tarifs entrainerait une perte. 

Avec le report de toutes ces augmentations dans le BP26, le résultat final reste négatif mais 
baisse à -4150 €. 

Les présents souhaitent arriver à l’équilibre sans reprise sur fonds propres. Il est préconisé 
donc d’effectuer un travail supplémentaire pour diminuer les dépenses et augmenter les 
recettes là où c’est possible sur les différentes commissions et sur l’onglet général => Irene 
propose de s’en occuper, en contactant les commissions si besoin, et ensuite de 
renvoyer le document au CD pour vote par correspondance. 

 Validation des rapports des commissions à présenter à l’AG

Seulement le rapport de la CRA a été reçu. Nous attendons tous les autres rapports dans les 
meilleurs délais, pour une validation par vote par correspondance avant l’envoi aux clubs en 
préparation de l’AG. 

 Validation des vœux des clubs à présenter à l’AG

Les vœux des clubs reçus sont recevables, ils peuvent être envoyés à la commission 
concernée pour réflexion et proposition à présenter à l’AG => Irene les envoie à la CRS. 

--- 

Fin de la séance : 00h30 
Prochaine réunion du Comité Directeur : calendrier à définir. 

Philippe FAIVRE Virginie MYOT  
Président  Secrétaire Générale 


